
  initialement publié dans la ZESO 1/18 
2024 actualisé par la Commission Normes de la CSIAS 

Comment inclure la bourse d’étude dans le 
calcul d’un budget d’aide sociale ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE La famille Schuler est en attente d’une décision d'octroi d'une bourse pour leur fils aîné qui est 
en première année de formation. N’arrivant plus à subvenir à ses besoins, la famille perçoit dorénavant des 
prestations par le biais de l’aide sociale. La difficulté sera de comptabiliser les prestations reçues des bourses dans le 
budget d’aide sociale de la famille. 

 

→ QUESTIONS 
 

 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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